


21/01/2026 
26/0047



ENDURANCE TOUT-TERRAIN 

HOLESHOT MC

22 mars 2026

Blangy sous Poix

21 mars 15h30 Contrôles administratifs Open 3H30

21 mars 16 H Contrôles techniques Open 3H30

22 mars 7H Contrôles administratifs Open 8H15

22mars 7H Contrôles techniques Open 8H30

8H40 Tour de reconnaissance Open 15mn

9H Course 1 Open 3H

12H15 Repas 1H15

13H45 Course 2 Open 3H

17H15 Réunion du Jury 15mn

17H 30 Remise des Prix Open 15mn

18H Fin

Pilotes en solo : 1 seule course de 3h
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dommage corporel

dommage matériel

(1) Les montants de garantie comprennent le principal, les intérêts légaux, les honoraires et frais de 
procès, tels que honoraires d’avocat ou d’expert, frais de témoignage ou d’enquête, frais judiciaires, 

ainsi que les frais de quittance et autres frais de règlement 

(2) Sauf RC automobile (en parcours de liaison) : conformément à l’article R211-7 du Code des 
assurances : l’assurance est souscrite sans limitation de somme pour les dommages corporels sous 

réserve des dispositions de l’article 3- 2 des conventions spéciales. 


